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MARCHÉ DU PNEU DE REMPLACEMENT – 
PNEUS POUR VÉHICULES DE TOURISME 
et CAMIONNETTES 
y compris les pneus dotés de la technologie de roulage à plat 

ADMISSIBILITÉ 

Félicitations! Vous venez d’acheter des pneus de qualité de marque 
BRIDGESTONE ou FIRESTONE d’un centre de pneus Costco 
Wholesale (désigné le DÉTAILLANT dans cette section du manuel). 
La présente garantie limitée couvre les pneus neufs BRIDGESTONE 
ou FIRESTONE pour véhicules de tourisme et camionnettes. 

La présente garantie limitée s’applique seulement au premier 
acheteur et n’est valide qu’à ces conditions : 

• Le pneu a été acheté et principalement utilisé au Canada 
après le 31 décembre 2021. 

• Le pneu est d’une dimension et d’un indice de vitesse 
équivalents ou supérieurs à ceux précisés par le constructeur du 
véhicule. (Exception : La couverture s’applique aux pneus 
réparés de façon appropriée dont l’indice de vitesse ne 
s’applique plus.) 

• Le pneu a été utilisé seulement sur le véhicule sur lequel il a été 
monté à l’origine. 

• Le pneu a été utilisé à des fns non commerciales, à l’exception 
des pneus Duravis de Bridgestone, auxquels une certaine 
couverture s’applique malgré un usage commercial. 

• Certains détaillants (p. ex. des clubs de marchandise en gros ou 
des achats en ligne) pourraient ne traiter vos demandes en vertu 
de la garantie que si vous détenez une carte de membre en 
vigueur et/ou que si votre achat a été effectué auprès de ce même 
point de vente. Veuillez vérifer auprès de votre détaillant si des 
conditions particulières s’appliquent au traitement de la garantie. 

• Moins de dix (10) ans se sont écoulés depuis sa date de 
fabrication. 

• Le pneu doit faire partie de la catégorie des pneus tourisme et/ 
ou de camion léger. Les pneus « commerciaux » (pour camions 
ou autobus) ne sont pas couverts par la présente garantie, mais 
par une garantie distincte, énoncée dans le manuel de garantie 
limitée pour les pneus à usage commercial. La catégorie des 
pneus commerciaux comprend tout pneu dont la dimension de 
jante est de 17,5 po, 19,5 po, 22,5 po ou 24,5 po. 

CE QUI EST COUVERT PAR LA GARANTIE ET 
LA DURÉE DE LA COUVERTURE 

Tout pneu couvert par cette garantie limitée qui devient inutilisable 
aux fns pour lesquelles il a été conçu en raison d’un défaut de 
fabrication attribuable à la main-d’œuvre ou aux matériaux, sera 
remplacé par un pneu neuf équivalent Bridgestone selon les 
conditions décrites à cette garantie limitée. 

CE QUI N’EST PAS COUVERT PAR LA PRÉSENTE GARANTIE 
LIMITÉE 

Cette garante limitée ne couvre pas : 
Les dommages causés au pneu en raison d’un USAGE ABUSIF/ 

D’UNE MAUVAISE UTILISATION/D’AVARIES ROUTIÈRES, 
tel que plus amplement décrit ci-dessous : 

A. Les avaries routières, y compris sans toutefois s’y limiter, 
les perforations, les coupures, l’éclatement par choc, les 
dommages dus aux cailloux, les lésions/contusions, les 
bosses, les accrocs, etc. 

B. L’usage ou l’utilisation inappropriés, y compris sans 
toutefois s’y limiter, la pression de gonfage inappropriée, 
la surcharge, le patinage des roues/pneus, l’utilisation d’une 
jante/roue inappropriée, les dommages au pneu causés par 
des chaînes, l’usage abusif, la mauvaise utilisation, la 
négligence, l’altération du pneu, ou l’utilisation à des fns de 
compétition ou de course automobile. 

C. L’entretien inapproprié ou défcient, y compris sans 
toutefois s’y limiter, l’omission de permuter les pneus suivant 
les recommandations de ce manuel, le désalignement des 
roues, les composantes de suspension usées, le montage ou 
le démontage inapproprié, l’assemblage pneu/roue mal 
équilibré, ou toute autre condition, défectuosité ou 
caractéristique du véhicule. 

D. La contamination ou la dégradation causée par des 
produits à base de pétrole ou autres produits chimiques, 
les fammes ou toute autre source de chaleur extérieure, 
l’eau ou tout autre liquide qui se serait infltré lors du 
montage ou du gonfage; les pneus dotés de produits de 
scellement, d’équilibrage ou de remplissage qui n’ont pas 
été appliqués ou insérés à l’origine par le fabricant ainsi que 
les pneus non gonfés à l’air ou à l’azote. 

E. La réparation inappropriée; toute réparation inappropriée 
annule la présente garantie limitée. 

F. Pour les pneus (RFT) de roulage à plat seulement, le 
roulage à plat inapproprié ou l’utilisation inappropriée du 
pneu à basse pression, y compris sans toutefois s’y limiter, 
excéder les limites de vitesse et de distance prescrites ou 
toute autre restriction d’utilisation du pneu en roulage à 
plat/basse pression. 

USURE RAPIDE DE LA BANDE DE ROULEMENT 

A. L’usure rapide de la bande de roulement ou l’usure 
complète prématurée ne sont pas couvertes par la garantie 
Pacte platine de Bridgestone. Consulter la section Garantie 
limitée de kilométrage de ce manuel. 

B. Les pneus fournis en équipement d’origine sur des 
véhicules neufs ne sont pas assortis d’une garantie de 
kilométrage. (Consulter la garantie séparée, le cas échéant, 
se trouvant dans le coffre à gants du véhicule). Il se peut 
que les pneus vendus pour remplacer exactement 
l’équipement d’origine soient couverts par une garantie de 
kilométrage. Consulter la section Garantie limitée de 
kilométrage de ce manuel pour les détails. 

C. Les pneus servant à un usage commercial ne sont pas 
couverts par une garantie de kilométrage. (Exception : 
Une certaine couverture s’applique aux pneus Duravis de 
Bridgestone utilisés à des fns commerciales.) 
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PERTURBATIONS DE ROULEMENT 
A. En raison de vibrations ou une portée rude après 2/32 po 

(1,6 mm) d’usure de la bande de roulement, ceci limité à un 
maximum de deux (2) pneus par véhicule. 

B. En raison du bruit après 2/32 po (1,6 mm) d’usure de la bande 
de roulement. 

C. En raison d’une utilisation dans des conditions de tirage 
après 2/32 po (1,6 mm) d’usure de la bande de roulement, 
ceci limité à un maximum d’un (1) pneu par véhicule. 

USURE IRRÉGULIÈRE 
A. Semelle usée de façon inégale ou irrégulière, incluant sans 

restriction : usure de l’épaulement, usure de la zone centrale, 
usure en creux ou amincissement. 

B. Pneus présentant une différence de profondeur d’usure 
d’au-delà de 1/32 po (0,8 mm) entre deux des principales 
rainures de la bande de roulement restante du pneu. 

CRAQUELURES 
A. Les craquelures causées par les effets de l’ozone ou 

de la température après quatre ans suivant la date de 
fabrication, sans égard à la date d’achat. 

B. Les craquelures causées par les effets de l’ozone ou de la 
température ne sont pas couvertes par la garantie Pacte 
platine de Bridgestone; elles ne sont couvertes qu’en vertu des 
dispositions de la présente garantie limitée. 

AUTRE 
A. Les pneus servant à un usage commercial, sauf les pneus 

Duravis de Bridgestone. 
B. Les pneus achetés d’occasion. 
C. Les pneus achetés à l’extérieur du Canada ou utilisés 

principalement à l’extérieur du Canada. 
D. Le coût des taxes fédérales, provinciales et locales 

applicables. 
E. L’omission de suivre l’une quelconque des 

recommandations sur la sécurité et l’entretien ou les 
avertissements que contient ce manuel ou le Manuel de 
garantie, de sécurité et d’entretien des pneus disponible au 
www.bridgestonetire.ca/fr/customer-care/tire-warranties. 

Cette garantie limitée s’ajoute à toute garantie écrite applicable 
que vous avez reçue, le cas échéant, relativement à des pneus 
spéciaux ou à des situations particulières, et peut y être limitée. 
Veuillez prendre note que des exclusions, dispositions et 
obligations du propriétaire additionnelles peuvent être énoncées 
dans d’autres sections de ce manuel. 

COUVERTURE OFFERTE PAR LA GARANTIE LIMITÉE DE 
CHACUNE DES MARQUES 

GARANTIE LIMITÉE DES PNEUS DE MARQUE BRIDGESTONE 

Garantie limitée Pacte platine 

La garantie limitée Pacte platine s’applique à tous les pneus 
de marque Bridgestone pour véhicules de tourisme et 
camionnettes, – sauf les pneus d’hiver et les pneus de secours 
à « usage temporaire ». Tout pneu couvert par la garantie limitée 

Pacte platine qui devient inutilisable aux fns pour lesquelles il a 
été conçu, en raison d’un défaut de fabrication attribuable à la 
main-d’œuvre ou aux matériaux, sera remplacé par un pneu 
neuf équivalent Bridgestone soit gratuitement ou moyennant un 
coût de remplacement calculé au prorata, sous réserve des 
conditions ci-dessous : 

• La période de remplacement gratuit du pneu s’étend 
jusqu’à concurrence de (a) 3 ans à partir de la date d’achat, 
preuve d’achat requise montrant la date d’achat ou, (b) à 
défaut d’une telle preuve de date d’achat, jusqu’à concurrence 
de 4 ans à partir de la date de fabrication du pneu. Durant 
cette période, le pneu sera remplacé sans frais (y compris le 
montage et l’équilibrage). Il se peut que vous soient facturés 
les taxes applicables, le coût des tiges de valve/de système 
TPMS et des frais de mise au rebut. 

• Ultérieurement à cette période de remplacement gratuit 
du pneu, la couverture s’étend sur une période allant jusqu’à 
(a) 5 ans à partir de la date d’achat, preuve d’achat requise 
montrant la date d’achat ou, (b) à défaut d’une telle preuve 
de date d’achat, jusqu’à 6 ans à partir de la date de fabrication 
du pneu. Durant cette période, le pneu sera remplacé 
moyennant un coût calculé au prorata. Pour déterminer le coût 
de remplacement, on multiplie le pourcentage d’usure, obtenu 
en fonction de la bande de roulement usée, par le prix réduit 
net payé par le membre COSTCO pour le ou les pneus 
originaux étant remplacés. Les taxes applicables, la pose et 
l’équilibrage, les frais de mise au rebut ou d’autres frais de 
service peuvent être ajoutés au coût de remplacement. 

• L’usure rapide de la bande de roulement ou l’usure 
complète prématurée ne sont pas couvertes par la garantie 
Pacte platine de Bridgestone. Consulter la section Garantie 
limitée de kilométrage de ce manuel. 

• Le pneu ne doit pas être usé jusqu’aux 2/32 de pouce 
(1,6 mm) ou moins de la bande de roulement d’origine restante 
(c.-à-d. usé jusqu’au sommet des indicateurs de la profondeur 
de sculpture intégrés aux rainures de la bande de roulement). 

• Des exclusions s’appliquent – tel qu’il appert à la section intitulée 
Ce qui n’est pas couvert par la présente garantie limitée. 

Pneus d’hiver et pneus de secours à « usage temporaire » 
Si un pneu d’hiver ou un pneu de secours à « usage temporaire » 
de marque Bridgestone devient inutilisable aux fns pour 
lesquelles il a été conçu en raison d’un défaut attribuable à la 
main-d’œuvre ou aux matériaux, ce pneu sera remplacé par un 
pneu neuf équivalent Bridgestone moyennant un coût de 
remplacement calculé au prorata, sous réserve des conditions 
ci-dessous : 

• Il n’y a pas de période de remplacement gratuit. 
• La couverture s’étend sur une période allant jusqu’à 5 ans à partir 

de la date d’achat, preuve d’achat requise montrant la date d’achat 
ou, à défaut d’une telle preuve de date d’achat, jusqu’à 6 ans à partir 
de la date de fabrication du pneu. Durant cette période, le pneu sera 
remplacé moyennant un coût calculé au prorata. Pour déterminer le 
coût de remplacement, on multiplie le pourcentage d’usure, obtenu 
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en fonction de la bande de roulement usée, par le prix réduit net payé par 
le membre COSTCO pour le ou les pneus originaux étant remplacés. Les 
taxes applicables, la pose et l’équilibrage, les frais de mise au rebut ou 
d’autres frais de service peuvent être ajoutés au coût de remplacement. 
• Usure rapide de la bande de roulement ou usure complète 

prématurée. Les pneus d’hiver et pneus de secours à 
« usage temporaire » ne sont pas couverts par une garantie de 
kilométrage. 

• Le pneu ne doit pas être usé jusqu’aux 2/32 de pouce 
(1,6 mm) ou moins de la bande de roulement d’origine restante 
(c.-à-d. usé jusqu’au sommet des indicateurs de la profondeur 
de sculpture intégrés aux rainures de la bande de roulement). 

• Des exclusions s’appliquent – tel qu’il appert à la section 
intitulée Ce qui n’est pas couvert par la présente garantie limitée. 

Garantie de 90 jours « Achetez et essayez » 
Tous les pneus de marque Bridgestone pour véhicules de tourisme et 
camionnettes – sauf les pneus RFT à fancs renforcés (de roulage à plat), les 
pneus Potenza RE-11, les pneus Potenza RE-11A, les pneus Potenza-11R, 
les pneus Potenza RE71R, les pneus Potenza RE-71RS, les pneus montés 
en équipement d’origine sur les nouveaux véhicules, les pneus d’hiver et les 
pneus de secours à « usage temporaire » – vendus en jeux de quatre (4) 
pneus ou plus par un détaillant agréé sont couverts par la garantie de 
90 jours « Achetez et essayez ». Les dimensions de pneus confgurées pour 
les camions commerciaux (de 17,5 po, 19,5 po, 22,5 po ou 24,5 po) ou 
celles des pneus de fottation NE SONT PAS couvertes par la garantie de 
90 jours « Achetez et essayez ». 
Les modèles de pneu DriveGuard, DriveGuard Plus, Potenza RE960AS RFT 
et Turanza EL400 RFT sont couverts par la garantie de 90 jours 
« Achetez et essayez ». 
Si le client au détail n’est pas entièrement satisfait de ses pneus admissibles de 
marque Bridgestone,, il peut les retourner à l’endroit où il les a achetés dans les 
90 jours suivant l’achat pour obtenir le remboursement intégral du prix d’achat 
ou pour échanger les pneus. La preuve d’achat originale est requise. 
Cette garantie de 90 jours « Achetez et essayez » ne s’applique que pour 
l’achat de jeux complets de quatre pneus (4 pneus ou plus achetés 
ensemble); tout retour de pneus dans une quantité moindre qu’un jeu de 
quatre ne sera pas admissible. Les pneus de marque Bridgestone montés 
en équipement d’origine sur les nouveaux véhicules ne sont pas couverts 
par cette garantie de 90 jours « Achetez et essayez ». 
D’autres exclusions s’appliquent, tel qu’il appert à la section intitulée 
Ce qui n’est pas couvert par la présente garantie limitée, y compris sans 
toutefois s’y limiter, les pneus dont la bande de roulement présente une 
usure d’au-delà de 2/32 po, ou les pneus endommagés par suite d’une 
avarie routière, d’une utilisation inappropriée ou d’un usage abusif. 
La présente garantie de 90 jours « Achetez et essayez » est limitée à un seul 
jeu de pneus par véhicule. 

GARANTIE LIMITÉE DES PNEUS DE MARQUE FIRESTONE 
Garantie limitée Pacte d’or 
Tous les pneus admissibles de marque Firestone pour véhicules de 
tourisme et camionnettes, (sauf les pneus d’hiver et les pneus de 
secours « à usage temporaire ») sont couverts par la garantie limitée 
Pacte d’or. Si un pneu couvert par la présente garantie limitée Pacte 

d’or devient inutilisable aux fns pour lesquelles il a été conçu en 
raison d’un défaut attribuable à la main-d’œuvre ou aux matériaux, 
ce pneu sera remplacé par un pneu neuf équivalent Bridgestone ou 
Firestone soit gratuitement ou moyennant un coût de remplacement 
calculé au prorata, sous réserve des conditions ci-dessous : 
• La période de remplacement gratuit du pneu s’étend jusqu’à 

concurrence de (a) 3 ans à partir de la date d’achat, preuve 
d’achat requise montrant la date d’achat ou, (b) à défaut d’une 
telle preuve de date d’achat, jusqu’à concurrence de 4 ans à 
partir de la date de fabrication du pneu. Durant cette période, 
le pneu sera remplacé sans frais (y compris le montage et 
l’équilibrage). Il se peut que vous soient facturés les taxes 
applicables, le coût des tiges de valve/de système TPMS et 
des frais de mise au rebut. 

• Ultérieurement à cette période de remplacement gratuit 
du pneu, la couverture s’étend sur une période allant jusqu’à 
(a) 5 ans à partir de la date d’achat, preuve d’achat requise 
montrant la date d’achat ou, (b) à défaut d’une telle preuve 
de date d’achat, jusqu’à 6 ans à partir de la date de fabrication 
du pneu. Durant cette période, le pneu sera remplacé moyennant 
un coût calculé au prorata. Pour déterminer le coût de 
remplacement, on multiplie le pourcentage d’usure, obtenu en 
fonction de la bande de roulement usée, par le prix réduit net 
payé par le membre COSTCO pour le ou les pneus originaux 
étant remplacés.Les taxes applicables, la pose et l’équilibrage, les 
frais de mise au rebut ou d’autres frais de service peuvent être 
ajoutés au coût de remplacement. 

• L’usure rapide de la bande de roulement ou l’usure complète 
prématurée ne sont pas couvertes par la garantie Pacte platine 
de Bridgestone, la garantie Pacte d’or de Firestone ou la garantie 
limitée de base. Consulter la section Garantie limitée de 
kilométrage de ce manuel. 

• Le pneu ne doit pas être usé jusqu’aux 2/32 de pouce 
(1,6 mm) ou moins de la bande de roulement d’origine restante 
(c.-à-d. usé jusqu’au sommet des indicateurs de la profondeur 
de sculpture intégrés aux rainures de la bande de roulement). 

• Des exclusions s’appliquent – tel qu’il appert à la section 
intitulée Ce qui n’est pas couvert par la présente garantie limitée. 

Pneus d’hiver et pneus de secours à « usage temporaire » 
Si un pneu d’hiver ou un pneu de secours à « usage temporaire » 
de marque Firestone devient inutilisable aux fns pour lesquelles il 
a été conçu en raison d’un défaut de fabrication attribuable à la 
main-d’œuvre ou aux matériaux, ce pneu sera remplacé par un 
pneu neuf équivalent de marque Bridgestone ou Firestone 
moyennant un coût de remplacement calculé au prorata, sous 
réserve des conditions ci-dessous : 
• Il n’y a pas de période de remplacement gratuit. 
• La couverture s’étend sur une période allant jusqu’à (a) 5 ans à 

partir de la date d’achat, preuve d’achat requise montrant la date 
d’achat ou, (b) à défaut d’une telle preuve de date d’achat, jusqu’à 
6 ans à partir de la date de fabrication du pneu. Durant cette 
période, le pneu sera remplacé moyennant un coût calculé au 
prorata. Pour déterminer le coût de remplacement, on multiplie le 
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pourcentage d’usure, obtenu en fonction de la bande de roulement 
usée, par le prix réduit net payé par le membre COSTCO pour le ou 
les pneus originaux étant remplacés. Les taxes applicables, la pose 
et l’équilibrage, les frais de mise au rebut ou d’autres frais de 
service peuvent être ajoutés au coût de remplacement. 

• Usure rapide de la bande de roulement ou usure complète 
prématurée. Les pneus d’hiver et pneus de secours à 
« usage temporaire » ne sont pas couverts par une garantie 
de kilométrage. 

• Le pneu ne doit pas être usé jusqu’aux 2/32 de pouce 
(1,6 mm) ou moins de la bande de roulement d’origine restante 
(c.-à-d. usé jusqu’au sommet des indicateurs de la profondeur 
de sculpture intégrés aux rainures de la bande de roulement). 

• Des exclusions s’appliquent – tel qu’il appert à la section 
intitulée Ce qui n’est pas couvert par la présente garantie limitée. 

Garantie de 90 jours « Achetez et essayez » 
Tous les pneus de marque Firestone pour véhicules de tourisme et 
camionnettes – sauf les pneus RFT à fancs renforcés (de roulage à 
plat), les pneus montés en équipement d’origine sur les nouveaux 
véhicules, les pneus de poursuite, les pneus d’hiver et les pneus de 
secours à « usage temporaire » – vendus en jeux de quatre (4) pneus 
ou plus par un détaillant agréé sont couverts par la garantie de 90 
jours « Achetez et essayez ». Les dimensions de pneus confgurées 
pour les camions commerciaux (de 17,5 ou 19,5 po) ou celles des 
pneus de fottation NE SONT PAS couvertes par la garantie de 90 
jours « Achetez et essayez ». 
Si le client au détail n’est pas entièrement satisfait de ses pneus 
admissibles de marque Firestone, il peut les retourner à l’endroit où il 
les a achetés dans les 90 jours suivant l’achat pour obtenir le 
remboursement intégral du prix d’achat ou pour échanger les pneus. 
La preuve d’achat originale est requise. 
Cette garantie de 90 jours « Achetez et essayez » ne s’applique que 
pour l’achat de jeux complets de quatre pneus (4 pneus ou plus achetés 
ensemble); tout retour de pneus dans une quantité moindre qu’un jeu de 
quatre ne sera pas admissible. Les pneus de marque Firestone montés 
en équipement d’origine sur les nouveaux véhicules ne sont pas 
couverts par cette garantie de 90 jours « Achetez et essayez ». 
D’autres exclusions s’appliquent, tel qu’il appert à la section intitulée 
Ce qui n’est pas couvert par la présente garantie limitée, y compris 
sans toutefois s’y limiter, les pneus dont la bande de roulement 
présente une usure d’au-delà de 2/32 po (1,6 mm), ou les pneus 
endommagés par suite d’une avarie routière, d’une utilisation 
inappropriée ou d’un usage abusif. La présente garantie de 90 jours 
« Achetez et essayez » est limitée à un seul jeu de pneus par véhicule 
à l’intérieur de toute période de 12 mois. 

GARANTIE LIMITÉE DE KILOMÉTRAGE 
Si un pneu couvert par la présente garantie limitée de kilométrage 
s’use d’une façon uniforme jusqu’aux indicateurs d’usure de la bande 
de roulement - 2/32 de pouce (1,6 mm) – pendant la durée de la 
garantie de kilométrage indiquée pour ce pneu, le compteur 
kilométrique du véhicule faisant foi, ce pneu sera remplacé par un 
pneu neuf équivalent de marque Bridgestone ou Firestone moyennant 
un coût de remplacement calculé au prorata, sous réserve des 
conditions ci-dessous : 
• Il n’y a pas de période de remplacement gratuit. 
• La présente garantie limitée de kilométrage ne couvre que les 

pneus pour véhicules de tourisme et camionnettes énumérés 
dans cette section, pour le kilométrage indiqué. 

• La couverture ne s’applique qu’au premier acheteur, et ce, 
seulement tant que les pneus couverts restent montés sur le 
véhicule tel que décrit dans la section Identifcation du client, 
du véhicule et du pneu du présent manuel. 

• La couverture s’étend sur une période allant jusqu’à 5 ans à partir 
de la date d’achat - preuve d’achat requise montrant la date 
d’achat. Durant cette période, le pneu sera remplacé moyennant 
un coût calculé au prorata. Sans preuve de date d’achat, la 
couverture s’étend sur une période allant jusqu’à 6 ans suivant la 
date de fabrication. 

• Pour déterminer le coût de remplacement, on multiplie le pourcentage 
de kilométrage garanti, obtenu sur la base de l’usure de la bande de 
roulement, par le prix réduit net payé par le membre COSTCO pour 
le ou les pneus originaux étant remplacés. Les taxes applicables, 
la pose et l’équilibrage, les frais de mise au rebut ou d’autres frais 
de service peuvent être ajoutés au coût de remplacement. 

• Les pneus utilisés à des fns commerciales ne sont pas assortis 
d’une garantie de kilométrage. 

• Les pneus fournis en équipement d’origine sur des véhicules 
neufs ne sont pas assortis d’une garantie de kilométrage. 
(Consulter la garantie séparée, le cas échéant, se trouvant dans 
le coffre à gants du véhicule). Il se peut que les pneus vendus 
pour remplacer exactement l’équipement d’origine soient 
couverts par une garantie de kilométrage. Consulter la section 
Garantie limitée de kilométrage de ce manuel pour les détails. 

• Des exclusions s’appliquent – tel qu’il appert à la section intitulée 
Ce qui n’est pas couvert par la présente garantie limitée. 

• L’usure régulière de la bande de roulement s’entend d’une différence 
de profondeur d’usure de moins de 1/32 po (0,8 mm) entre deux des 
principales rainures de la bande de roulement restante du pneu. 

• Pour les pneus utilisés en montage mixte, (véhicules chaussés de 
pneus avant et arrière de dimensions différentes), les pneus avant 
seront couverts pour tout le kilométrage indiqué de la garantie 
limitée (si disponible) et les pneus arrière seront couverts pour la 
moitié du kilométrage indiqué de la garantie limitée (si disponible). 

• Les pneus présentant une profondeur d’usure de la bande de 
roulement restante de plus de de 4/32 po (3,2 mm) ne seront pas 
acceptés dans le cadre de la garantie limitée de kilométrage. 
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CALCUL DU POURCENTAGE DE KILOMÉTRAGE GARANTI 
Pneus présentant une profondeur d’usure de la bande de 
roulement restante de 2/32 po (1,6 mm) : 

Pour le pneu usé jusqu’aux 2/32 po (1,6 mm), le calcul du 
pourcentage de kilométrage garanti sera effectué comme suit : 

1. Calculer les km totaux. Km totaux = kilométrage à 
l’odomètre au moment du retrait – kilométrage à l’odomètre 
au moment de la pose des pneus. 

2. Calculer le pourcentage des km garantis. Pourcentage 
des km garantis = km totaux / km garantis (à partir des 
tableaux de ce manuel). 

3. Calculer le coût de remplacement. Coût de remplacement 
= pourcentage des km garantis x prix réduit net payé par le 
membre COSTCO pour le ou les pneus originaux étant 
remplacés. NOTE : Ceci représente le prix que le DÉTAILLANT 
exigera pour remplacer le pneu. (Les taxes applicables, la pose 
et l’équilibrage, les frais de mise au rebut ou d’autres frais de 
service peuvent être ajoutés au coût de remplacement). 

Exemple : Km à l’odomètre au moment du retrait = 210 000 km. 
Km à l’odomètre au moment de la pose des pneus = 137 000 km. 
Le prix originalement payé par le membre COSTCO pour le pneu 
à remplacer est de 100 $. Les pneus installés sont des pneus 
Ecopia 422 de Bridgestone. 

1. Kilomètres totaux = 210 000 km – 137 000 km = 73 000 km 

2. Pourcentage des km garantis = 73 000 km / 110 000 km = 
0,66 ou 66 %. 

3. Coût de remplacement = 100 $ x 0.66 = 66 $. 

Pneus présentant une profondeur d’usure de la bande de 
roulement restante de 3/32 po (2,4 mm) : 

Pour le pneu usé jusqu’aux 3/32 po (2,4 mm), le calcul du 
pourcentage de kilométrage garanti sera effectué comme suit : 

1. Calculer les km totaux. Km totaux = kilométrage à 
l’odomètre au moment du retrait – kilométrage à l’odomètre 
au moment de la pose des pneus. 

2.Calculer les km par 32e. Km par 32e = km totaux / 
(profondeur de la bande de roulement d’origine – profondeur 
de la bande de roulement restante). 

3.Calculer les km projetés. Km projetés = km totaux 
+ km par 32e. 

4.Calculer le pourcentage des km garantis. Pourcentage 
des km garantis = km projetés / km garantis (à partir des 
tableaux de ce manuel). 

5.Calculer le coût de remplacement. Coût de remplacement 
= pourcentage des km garantis x prix réduit net payé par le 
membre COSTCO pour le ou les pneus originaux étant 
remplacés. NOTE : Ceci représente le prix que le 
DÉTAILLANT exigera pour remplacer le pneu. (Les taxes 
applicables, la pose et l’équilibrage, les frais de mise au 

rebut ou d’autres frais de service peuvent être ajoutés au 
coût de remplacement.) 

Exemple : Km à l’odomètre au moment du retrait = 210 000 km. 
Km à l’odomètre au moment de la pose des pneus = 137 000 km. 
Le prix originalement payé par le membre COSTCO pour le pneu 
à remplacer est de 100 $. Les pneus installés sont des pneus 
Ecopia 422 de Bridgestone. 

1. Km totaux = 210 000 km – 137 000 km = 73 000 km. 

2. Km par 32e = 73 000 km / (10/32-3/32) = 10 428 km. 

3. Km projetés = 73 000 km + 10 428 km = 83 428 km. 

4. Pourcentage des km garantis = 83 428 km / 110 000 km 
= 0,76 ou 76 %. 

5. Coût de remplacement = 100 $ x 0,76 = 76 $. 

Pneus présentant une profondeur d’usure de la bande de 
roulement restante de 4/32 po (3,2 mm) : 

Pour le pneu usé jusqu’aux 4/32 po (3,2 mm), le calcul du 
pourcentage de kilométrage garanti sera effectué comme suit : 

1. Calculer les km totaux. Km totaux = kilométrage à 
l’odomètre au moment du retrait – kilométrage à l’odomètre 
au moment de la pose des pneus. 

2.Calculer les km par 32e. Km par 32e = km totaux / 
(profondeur de la bande de roulement d’origine – profondeur 
de la bande de roulement restante). 

3.Calculer les km projetés. Km projetés = km totaux 
+ (2 x km par 32e). 

4.Calculer le pourcentage des km garantis. Pourcentage 
des km garantis = km projetés / km garantis (à partir des 
tableaux de ce manuel). 

5.Calculer le coût de remplacement. Coût de remplacement 
= pourcentage des km garantis x prix réduit net payé par le 
membre COSTCO pour le ou les pneus originaux étant 
remplacés. NOTE : Ceci représente le prix que le 
DÉTAILLANT exigera pour remplacer le pneu. (Les taxes 
applicables, la pose et l’équilibrage, les frais de mise au 
rebut ou d’autres frais de service peuvent être ajoutés au 
coût de remplacement.) 

Exemple : Km à l’odomètre au moment du retrait = 210 000 km. 
Km à l’odomètre au moment de la pose des pneus = 137 000 km. 
Le prix originalement payé par le membre COSTCO pour le pneu 
à remplacer est de 100 $. Les pneus installés sont des pneus 
Ecopia 422 de Bridgestone. 

1. Km totaux = 210 000 km – 137 000 km = 73 000 km 

2. Km par 32e = 73 000 km / (10/32-4/32) = 12 166 km. 

3. Km projetés = 73 000 km + (2 x 12 166 km) = 97 333 km. 

4. Pourcentage des km garantis = 97 333 km / 110 000 km 
= 0,88 ou 88 %. 

5. Coût de remplacement = 100 $ x 0,88 = 88 $. 

9 10 



 

 

 

 

 

 

 

 PNEUS COUVERTS ET KILOMÉTRAGE GARANTI POUR Firestone 
LA GARANTIE LIMITÉE DE KILOMÉTRAGE 

Bridgestone 

Alenza A/S Ultra 130 000 km 

DriveGuard (à indices de vitesse H/V) 100 000 km 

DriveGuard (à indice de vitesse W) 80 000 km 

DriveGuard Plus 105 000 km 

Dueler A/T Revo 2 (D696) 1 80 000 km 

Dueler A/T Revo 3 1 100 000 km 

Dueler A/T Revo 3 (dimensions LT) 80 000 km 

Dueler H/L 422 Ecopia 105 000 km 

Dueler H/L Alenza 105 000 km 

Dueler H/L Alenza (à indice de vitesse W) 65 000 km 

Dueler H/L Alenza Plus (à indice de vitesse H) 130 000 km 

Dueler H/L Alenza Plus (à indice de vitesse W) 90 000 km 

Dueler H/P Sport AS 65 000 km 

Dueler H/T (D684II) 100 000 km 

Dueler H/T (685) (dimensions LT)  80 000 km 

Dueler H/T (D689) 100 000 km 

Ecopia EP422 105 000 km 

Ecopia EP422 Plus 110 000 km 

Ecopia H/L 422 Plus 110 000 km 

Potenza RE960AS Pole Position RFT 65 000 km 

Potenza RE970AS Pole Position 65 000 km 

Potenza RE97AS (à indice de vitesse V) 90 000 km 

Potenza RE97AS (à indice de vitesse W) 70 000 km 

Potenza RE980AS 80 000 km 

Potenza RE980 AS+ 80 000 km 

Turanza EL400 RFT2 65 000 km 

Turanza Serenity Plus (EL64) 
(à indice de vitesse H) 130 000 km 

Turanza Serenity Plus 
(EL64) (à indice de vitesse V) 120 000 km 

Turanza Serenity Plus 
(EL64) (à indice de vitesse W) 80 000 km 

Turanza QuietTrack 130 000 km 

WeatherPeak 110 000 km 

Affnity Touring S4 80 000 km 

Affnity Touring T4 80 000 km 

All Season (toutes les autres dimensions) 105 000 km 

All Season (dimensions pour VUM) voir tableau 

Champion doté de la technologie Fuel Fighter 110 000 km 

Champion HR 65 000 km 

Destination LE1 100 000 km 

Destination LE21 100 000 km 

Destination LE31 110 000 km 

Destination AT1 80 000 km 

Destination AT2 90 000 km 

Destination AT Special Edition1 80 000 km 

Destination ST 65 000 km 

Destination XT 80 000 km 

Firehawk AS V2 80 000 km 

Firehawk Wide Oval A/S (à indices de vitesse H/V) 80 000 km 

Firehawk Wide Oval A/S (à indice de vitesse W) 65 000 km 

FR710 105 000 km 

Precision Sport 65 000 km 

Precision Touring 110 000 km 

WeatherGrip 105 000 km 

Pneus All Season de Firestone (dimensions destinées aux VUM) 

1 Dimensions P-métriques seulement 2 P225/60RF17 seulement 

215/70R16 90 000 km 

225/70R16 90 000 km 

P235/70R16 90 000 km 

225/65R17 90 000 km 

235/65R17 90 000 km 

235/65R18 90 000 km 

P255/65R18 90 000 km 

235/60R18 90 000 km 

245/60R18 90 000 km 

265/60R18 90 000 km 

225/55R18 90 000 km 

235/55R18 90 000 km 

P255/60R19 90 000 km 

235/55R19 90 000 km 

245/55R19 90 000 km 

P255/55R20 90 000 km 

P245/50R20 90 000 km 
1 Dimensions P-métriques seulement 
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 PNEUS REMPLAÇANT EXACTEMENT LES PNEUS 
D’ÉQUIPEMENT D’ORIGINE 
Firestone 

Description No 

d’article 
Dimension Indice 

de vitesse 
KM 

AFFINITY TOURING S4 FF 131657 P205/65R16 S 80 000 

AFFINITY TOURING S4 FF 240 P195/65R15 H 80 000 

AFFINITY TOURING S4 FF 13873 205/65R16 H 80 000 

DESTINATION A/T 3345 P245/65R17 T 80 000 

DESTINATION LE 2 2360 245/60R18 H 100 000 

DESTINATION LE 2 3351 225/60R17 T 100 000 

DESTINATION LE 2 3352 225/65R17 T 100 000 

DESTINATION LE 2 6513 P265/65R17 S 100 000 

DESTINATION LE 2 6578 225/65R17 H 100 000 

DESTINATION LE 2 223 P245/75R16 S 80 000 

FIREHAWK GT H 1548 185/55R15 H 80 000 

FIREHAWK GT V 134054 245/45R20 V 80 000 

FR710 66105 P215/55R17 S 105 000 

FR710 134037 P225/60R18 T 105 000 

FR710 6505 P235/60R17 T 105 000 

FT140 21285 215/55R16 H 80 000 

FT140 6518 205/55R16 H 80 000 

FT140 265 215/50R17 H 80 000 

FT140 3196 P205/65R16 H 80 000 

Bridgestone 

Description No 

d’article 
Dimension Indice 

de vitesse 
KM 

ALENZA A/S 02 5510 275/60R20 S 105 000 

ALENZA A/S 02 9159 255/65R18 T 105 000 

ALENZA A/S 02 8922 275/50R22 H 105 000 

ALENZA A/S 02 7157 275/50R22 T 105 000 

ALENZA A/S 02 9160 225/65R17 H 105 000 

ALENZA SPORT A/S 4433 255/50R20 H 65 000 

ALENZA SPORT A/S 9620 255/50R20 H 65 000 

DUELER A/T REVO 3 12259 P265/65R18 T 100 000 

DUELER A/T RH-S 5493 275/60R20 S 65 000 

DUELER A/T RH-S 865 255/70R18 T 65 000 

DUELER A/T RH-S 3349 245/75R17 T 65 000 

DUELER A/T RH-S 2993 P265/70R17 S 65 000 

DUELER A/T RH-S 7159 255/65R17 T 65 000 

DUELER H/L 400 9161 265/50R20 T 80 000 

DUELER H/L 422 ECOPIA 6508 P245/60R18 T 80 000 

DUELER H/L ALENZA 58574 P275/55R20 H 105 000 

Description No 

d’article 
Dimension Indice 

de vitesse 
KM 

DUELER H/L ALENZA 53967 P275/55R20 S 105 000 

DUELER H/L ALENZA 23716 P285/45R22 H 105 000 

DUELER H/L ALENZA 7156 P255/55R20 H 105 000 

DUELER H/L ALENZA PLUS 4083 P235/50R19 H 130 000 

DUELER H/P SPORT AS 142367 225/65R17 T 65 000 

DUELER H/P SPORT AS 234 225/65R17 H 65 000 

DUELER H/P SPORT AS 235 225/60R18 H 65 000 

DUELER H/P SPORT AS 200 245/60R18 H 65 000 

DUELER H/P SPORT AS 4440 235/55R20 H 65 000 

DUELER H/T 684 II 30456 P265/65R17 S 100 000 

DUELER H/T 684 II 55089 P275/65R18 T 100 000 

DUELER H/T 684 II 116816 P265/70R17 S 100 000 

DUELER H/T 684 II 112889 P285/60R18 V 100 000 

DUELER H/T 684 II 142741 P245/70R17 S 100 000 

DUELER H/T 684 II 142758 P245/60R20 H 100 000 

DUELER H/T 684 II 149779 P275/60R20 H 100 000 

DUELER H/T 684 II 149796 P275/50R22 H 100 000 

DUELER H/T 684 II 4945 P255/70R18 T 80 000 

DUELER H/T 684 II 2959 P255/70R17 S 80 000 

DUELER H/T 685 3348 245/75R17 T 80 000 

DUELER H/T 685 3794 275/65R18 T 80 000 

DUELER H/T 685 7160 255/65R17 T 80 000 

DUELER H/T 685 7167 265/60R18 T 80 000 

DUELER H/T 685 3492 255/70R18 T 80 000 

DUELER H/T 689 76554 P255/65R16 S 100 000 

DUELER H/T 689 92061 P265/70R16 S 100 000 

DUELER H/T 689 32020 265/70R16 S 100 000 

ECOPIA EP422 PLUS 1863 P205/60R16 H 110 000 

ECOPIA EP422 PLUS 1667 195/65R15 H 80 000 

ECOPIA EP422 PLUS 3193 205/55R16 H 80 000 

ECOPIA EP422 PLUS 7223 205/60R16 H 110 000 

ECOPIA EP422 PLUS 7237 205/55R17 H 110 000 

ECOPIA EP422 PLUS 219 215/55R17 V 110 000 

ECOPIA H/L 422 PLUS 227 235/55R20 V 110 000 

ECOPIA H/L 422 PLUS 864 265/50R20 T 110 000 

ECOPIA H/L 422 PLUS 1208 235/55R18 H 110 000 

ECOPIA H/L 422 PLUS 888 235/65R17 H 110 000 

ECOPIA H/L 422 PLUS 7236 215/65R17 H 110 000 

ECOPIA H/L 422 PLUS 7235 235/55R18 H 110 000 

ECOPIA H/L 422 PLUS 889 235/60R18 H 80 000 

ECOPIA H/L 422 PLUS 985 225/65R17 H 80 000 
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Bridgestone 

Description No 

d’article 
Dimension Indice 

de vitesse 
KM 

ECOPIA H/L 422 PLUS 7151 225/55R19 H 80 000 

POTENZA RE92 87939 P165/65R14 S 65 000 

POTENZA RE97AS 894 235/45R18 V 90 000 

POTENZA RE97AS 13856 225/50R18 H 90 000 

POTENZA RE97AS 3195 225/40R18 H 90 000 

POTENZA RE97AS 5839 P245/40R20 V 65 000 

POTENZA RE97AS 4640 P245/40R20 V 90 000 

TURANZA EL440 220 235/45R18 V 80 000 

TURANZA EL440 221 235/40R19 V 80 000 

TURANZA EL440 216 235/60R18 H 80 000 

TURANZA EL440 2358 235/60R18 H 80 000 

TURANZA EL440 2359 235/55R19 H 80 000 

GARANTIE SUR PNEU DE REMPLACEMENT POUR TOUTES 
LES MARQUES 

Tout pneu de remplacement obtenu en vertu de cette garantie 
limitée sera couvert par la garantie du manufacturier ou toute 
autre garantie, le cas échéant, alors offerte sur le pneu. 

OÙ ALLER 

Pour les pneus achetés auprès d’un entrepôt Costco ou sur le 
site Costco.ca, les ajustements en vertu de cette garantie limitée 
seront UNIQUEMENT effectués dans un entrepôt Costco. 
Veuillez consulter un annuaire téléphonique ou Costco.ca pour 
trouver l’entrepôt le plus près de chez vous. 

CONDITIONS et EXCLUSIONS 

Dans la mesure où la loi le permet, Bridgestone Canada Inc. et 
ses sociétés affliées déclinent toute responsabilité à l’égard de 
tous dommages-intérêts indirects, généraux, particuliers, 
accessoires, punitifs ou consécutifs, subis par suite de 
l’utilisation des pneus, y compris la perte fnancière ou de proft, 
la perte de temps ou de l’usage du véhicule ou inconvénients, 
les coûts pour le dépannage routier, les préjudices corporels ou 
le décès. (Les recours stipulés dans la présente garantie sont 
exclusifs, et la responsabilité entière de Bridgestone Canada 
Inc. et de ses sociétés affliées quant au pneu neuf ne 
dépassera en aucun cas le prix d’achat du pneu qui a fait l’objet 
de la demande de remboursement.) 

OBLIGATIONS DU PROPRIÉTAIRE 

Vous avez l’obligation de maintenir les pressions de gonfage 
de pneu appropriées, telles qu’elles sont spécifées par le 
constructeur automobile, et d’utiliser le véhicule en respectant 
les capacités maximales de charge et de vitesse des pneus 
et du véhicule. Il vous incombe également de maintenir le 
réglage de la géométrie des pneus et le calibrage de l’ensemble 
pneu/jante appropriés. 

Pour faire une demande d’ajustement, vous devez vous rendre 
dans un entrepôt de Costco Wholesale et y présenter le pneu 
pour lequel vous effectuez la demande. Votre véhicule sur lequel 
le pneu était monté doit également être disponible pour 
inspection. Vous devez remplir et signer la section réservée au 
client du formulaire d’ajustement en vertu de la garantie limitée 
de Bridgestone Canada Inc. et payer le coût de remplacement 
approprié, les taxes applicables, les frais de mise au rebut ainsi 
que les frais de service, le cas échéant. Les pneus acceptés 
pour un ajustement en vertu de la garantie deviennent la 
propriété de Bridgestone Canada Inc. 

CONDITIONS GÉNÉRALES ET EXCLUSIONS 

Rien dans les présentes garanties ne doit être interprété comme 
une déclaration voulant que des défaillances de pneu ne 
puissent survenir. Dans la mesure où la loi en vigueur le permet, 
aucune autre déclaration, garantie ou condition, qu’elle soit 
expresse ou implicite, légale ou autre, y compris les garanties 
de qualité marchande et d’adéquation à un usage particulier, ne 
s’appliquera aux pneus. 

Nul employé, marchand, détaillant, représentant ni aucune autre 
personne n’a l’autorité de faire quelque déclaration, promesse 
ou entente que ce soit qui modife de quelque manière les 
conditions stipulées aux présentes. 

Ces garanties et protections vous accordent des droits légaux 
précis et il se peut que vous ayez d’autres droits qui varient 
d’une province à l’autre. Dans la mesure où les dispositions de 
toute loi applicable remplacent, annulent, modifent, étendent ou 
prohibent expressément l’une ou plusieurs des conditions 
stipulées aux présentes, la ou les conditions visées seront 
conséquemment remplacées, annulées, modifées ou étendues, 
selon le cas, conformément à une telle loi. 
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D HRIDGESTOnE D 'f'trestone 

Identifcation du client, 
du véhicule et du pneu 

Nom du client 

Adresse 

Ville, province, code postal 

N° de facture 

Date de l’achat 

Année du 
véhicule 

Marque du 
véhicule 

Modèle du 
véhicule 

Kilométrage 
de départ 

Marque de pneu 

Information sur les produits 

Dimension du pneu : Indice de vitesse : 

Type de pneu : Garantie de kilométrage : 

Numéros de série 

1. __________________________ 4. _________________________ 

2. __________________________ 5. _________________________ 

3. __________________________ 6. _________________________ 

Certifcat de garantie de kilométrage 

Le détaillant doit estampiller pour valider 
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HRIDGESTOnE 

AVANT __ lb/po2 

PRESSION DE GONFLAGE RECOMMANDÉE 
PAR LE CONSTRUCTEUR DU VÉHICULE 

TABLEAU D’ENTRETIEN 

Kilométrage Date Détaillant 

In
sp

ec
tio

n

Pe
rm

ut
at

io
n

Éq
ui

lib
ra

ge

Ré
gl

ag
e 

de
  

la
 g

éo
m

ét
rie

 

Date d’entrée en vigueur : 1er janvier 2022 




